
Législature 2025-2030 
Délibération n° DEL05-2025 

Séance ordinaire du 02.06.2025 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DESIGNATION DES COMMISSIONS 
 

 
Conformément à l'art. 10 de la loi sur l’administration des communes, du 13 avril 
1984, 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL 

 
d é c i d e : 

par 11 oui soit à l’unanimité 

sur 12 conseillères municipales et conseillers municipaux présents à la séance 
 

 
1. De désigner les membres des commissions permanentes pour la 

législature 2025- 2030 conformément à la liste annexe, faisant partie 
intégrante de la présente décision. 

2. De désigner les membres de la commission PDCOM pour le temps qui sera 
nécessaire à la fin des travaux de révision du plan directeur communal de 
Jussy conformément à la liste annexe, faisant partie intégrante de la 
présente décision. 
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